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RC/ad hoc/8 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 6 septembre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

COOPERATION ENTRE L'UPOV ET L'OMPI 
EN VERTU DE LA CONVENTION UPOV REVISEE 

Memoire du Secretaire general 

1. A la seizieme session du Comite consultatif, tenue les 5 et 9 decembre 1977 
(document CC/XVI/5), le Secretaire general a declare qu'il preparera un projet 
d'accord concernant la cooperation technique et administrative de l'UPOV et de 
l'OMPI qui devrait se substituer au reglement actuel (ci-apres denomme "le regle­
ment" et dent copie est jointe), compte tenu des modifications que l'on envisage 
d'apporter a la Convention, plus precisement du fait que la Convention revisee ne 
contiendrait plus aucune reference aux BIRPI ou a l'OMPI et ne prevoirait plus de 
fonction de surveillance exercee par le Gouvernement suisse. Il a egalement 
declare que cet accord ne s'ecartera pas, quant au fond, des accords actuels. 

2. Ayant examine la question, le Secretaire general estime que, pour des raisons 
pratiques, il conviendrait de lui donner des precisions sur les principes en cause 
avant qu'il n'etablisse un projet in extenso. 

3. En ce qui concerne ces principes, l'avis provisoire du Secretaire general 
est le suivant: 

i) les dispositions fixant les modalites de la cooperation de l'UPOV et 
de l'OMPI devraient faire l'objet d'un accord entre les deux organisations. Cet 
accord serait approuve par le Conseiy-de l'UPOV et le Comite de coordination de 
l'OMPI. Il serait ensuite signe par le President du Conseil de l'UPOV et le 
Directeur general de l'OMPI. 

ii) Articles 1, 2 et 3 du reglement. Ces articles, qui traitent respective­
ment du siege de l'UPOV, du Secretaire general de l'UPOV et du Secretaire general 
adjoint de l'UPOV, devraient rester inchanges quant au fond. 

iii) Article 4 du reglement. Le "Departement des obtentions vegetales" 
v~se dans l'article a l'etude n'a jamais ete etabli en tant que tel. Le personnel 
exclusivement au service de l'UPOV est habituellement designe sous le vocable 
"Bureau" de l'UPOV. Il est estime que cet usage est preferable. Par consequent, 
il est propose que l'article en question soit modifie selon les principes suivants: 
a) le Secretaire general adjoint et les autres membres du personnel au service 
exclusif de l'UPOV seront charges de toutes les questions relatives a la substance 
de la Convention UPOV et de toute activite concernant la cooperation internationale 
dans le domaine de la protection des obtentions vegetales; b) sous reserve des 
responsabilites devolues au Secretaire general, ledit personnel sera dirige par le 
Secretaire general adjoint; c) par "Bureau" de l'UPOV, on entendra le Secretaire 
general, le Secretaire general adjoint et ledit personnel. 



190 RC/ad hoc/8 
page 2 

iv) Article 5 du reglement. La reference au Gouvernement suisse n'etant 
plus applicable, cet article devrait etre modifie et prevoir qu'avant de nommer 
un fonctionnaire a un peste classe P/4 ou au-dessus, le Secretaire general devra 
consulter le Secretaire general adjoint et obtenir l'accord du Conseil ou du 
Comite consultatif ou, en cas d'urgence, avoir consulte les membres de ces organes 
par correspondance; si la moitie, ou ~lus, des membres formulent des objections 
lors d'une consultation par correspondance, le Secretaire general ne pourra 
proceder a la nomination. Les memes dispositions seraient applicables au 
licenciement d'un fonctionnaire occupant un tel peste. 

v) Article 6 du reglement. Dans le paragraphe 
avec le Gouvernement suisse" devraient etre supprimes. 
graphes 2) et 3) devraient faire l'objet d'une decision 
non etre incluses dans un accord avec l'OMPI. 

1), les mots "d'entente 
Les dispositions des para­
du Conseil de l'UPOV, et 

vi) Article 7 du reglement. Cette disposition devrait rester inchangee 
quant au fond. 

vii) Article 8 du reglement. Cette disposition devrait rester inchangee 
quant au fond, sous reserve de l'omission de la reference au Gouvernement suisse 
figurant dans le paragraphe 3). 

viii) Article 9 du reglement. Cette disposition devrait rester inchangee 
quant au fond. 

ix) Article 10 du reglement. Alors que la deuxieme et la quatrieme 
phrases du paragraphe 1) et le paragraphe 2) devraient rester inchanges quant au 
fond, la premiere phrase du paragraphe 1) devrait prevoir que la notification 
sera adressee directement par l'UPOV a l'OMPI ou vice versa (et non au Departement 
politique federal) et la troisieme phrase du paragraphe 1) devrait fair€ reference 
a l'annee qui est posterieure de cinq ans a l'annee au cours de laquelle laCon­
vention UPOV revisee sera entree en vigueur. 

x) Article 11 du reglement. Cet article devrait etre supprime du fait 
que l'on mettrait fin a la fonction de surveillance du Gouvernement suisse en 
vertu de la Convention UPOV revisee. 

3. Le Comite est invite a donner 
son avis sur les suggestions figurant 
dans le paragraphe precedent. 

[L'annexe suit] 
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Reglement concernant les modalites de la cooperation technique 
et administrative de l'Union pour la protection des obtentions vegetales 

et de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle* 

Article premier 

Siege de l'UPOV 

Le siege de l'UPOV est fixe a Geneve aupres de l'OMPI. 

Article 2 

Secretaire general de l'UPOV 

La personne qui est actuellement le Directeur general de l'OMPI, ainsi que 
toute personne qui, dans l'avenir, sera Directeur general de l'OMPI, est le Secre­
taire general du Bureau de l'UPOV (ci-apres designe "le Secretaire general"). 

Article 3 

Secretaire general ad4oint de l'UPOV 

1) Un poste de Secretaire general adjoint est etabli. 

2) Nonobstant la subordination hierarchique du Secretaire general adjoint 
au Secretaire general, le Secretaire general adjoint a le droit 

a) d'etre present a toutes les reunions du Conseil de l'UPOV, 

b) de faire rapport directement au Conseil de l'UPOV chaque fois qu'il est 
en desaccord avec tout acte, plan ou proposition du Secretaire general. 

Article 4 

Departement des obtentions vegetales 

1) Au sein du Bureau de l'UPOV est etabli un Departement des obtentions v.e­
getales qui sera charge de toutes les questions relatives a la substance de la­
Convention pour la protection des obtentions vegetales et de toute activite concer­
nant la cooperation internationale dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales. 

2) Sous reserve des responsabilites devalues au Secretaire general, ledit 
departement est dirige par le Secretaire general adjoint. 

Article 5 

Nominations et licenciements 

1) Le Conseil de l'UPOV, avant de faire des propositions concernant la nomi­
nation d'un fonctionnaire du cadre superieur du Bureau de l'UPOV, et le Gouvernement 
suisse, avant de proceder a sa nomination, entendent l'avis du Secretaire general 
et du Secretaire general adjoint. 

2) Il en est de meme avant de mettre fin a l'engagement d'un fonctionnaire 
dudit cadre. 

3) Par "fonctionnaire du cadre superieur" il faut entendre des fonctionnaires 
dont les pastes sent classes P/4 et au-dessus. 

* Approuve par le Gouvernement de la Confederation suisse le 21 octobre 1969 et 
modifie le 23 aout 1973 et le 17 juin 1976, conformement a l'article 25 de la 
Convention pour la protection des obtentions vegetales signee a Paris le 
2 decembre 1961 (voir document UPOV/C/IV/6, annexe, UPOV/C/VII/7 et C(Extr.)/II/2). 
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Article 6* 

Remunerations 

l) Le Secretaire general aura une indemnite dont le montant annuel est fixe 
par le Conseil d'entente avec le Gouvernement suisse, en proportion du traitement 
qu'il re~oit en sa qualite de Directeur general de l'OMPI. 

2) Le paste du Secretaire general adjoint est classe au grade D/1 - D/2, a 
un echelon a determiner eu egard a l'experience de la personne nommee. 

3) Les pastes des autres fonctionnaires du cadre superieur sent classes P/5 
au P/4 selon la procedure prevue au Statut et Reglement du personnel. 

Article 7 

Services administratifs 

l) L'OMPI satisfait les besoins du Bureau de l'UPOV en ce qui concerne : 

a) les locaux, leur entretien (nettoyage, chauffage, eclairage) et leur 
ameublement et equipement (mobilier, machines de bureaux, telephones), 

b) l'administration financiere (controle interne, encaissement et debours, 
etc.), 

c) le courrier et les ·documents (dactylographie, reproduction, reception 
et expedition, enregistrement, etc.), 

d) l 'organisation des reunions (salles, interpretes, enregistrement sonar-e), 
ainsi que l'organisation des voyages (billets, hotels, etc.), 

e) l'achat de materiel, equipement et mobilier de bureau, 

f) les traductions de documents, 

g) les publications (impression, distribution, vente, abonnement), 

h) le service du personnel, 

i) tout autre service qui aura fait l'objet d'un accord entre l'UPOV et 
l'OMPI. 

2) Les besoins du Bureau de l'UPOV seront satisfaits sur une base de stricte 
egalite avec les besoins des autres Unions gerees par l'OMPI. 

Article 8 

Indemnisation de l'OMPI 

l) L'UPOV indemnise l'OMPI pour tout service qu'il rend a l'UPOV en vertu de 
l'Article 7 ci-dessus et pour toute depense qu'il pourrait faire pour le compte de 
l'UPOV. 

2) La valeur de tout service et de toute depense de l'OMPI qui interesse a la 
fois l'UPOV et une au plusieurs des Unions administrees par l'OMPI est repartie pro­
portionnellement a l'interet relatif de chacune des Unions. L'indemnisation due par 
l'UPOV a l'OMPI correspond a la proportion de l'interet de l'UPOV dans ledit service 
ou ladite depense. 

3) Les details de l'evaluation des services et depenses seront etablis par le 
Conseil de l'UPOV, les organes competents de l'OMPI et le Gouvernement de la Confe­
deration suisse. 

* Applicable a partir du ler janvier 1976. 
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Article 9 

Independance du Bureau de l'UPOV 

Sous reserve de l'application de l'Article 7 ci-dessus, le Bureau de l'UPOV 
exerce ses fonctions de fa9on entierement independante de l'OMPI. 

Article 10 

Fin de la cooperation 

1) La cooperation definie dans le present reglement peut etre denoncee par 
l'une ou l'autre des parties moyennant une notification ecrite adressee au Chef 
du Departement politique federal par le President du Conseil de l'UPOV ou par le 
Directeur general de l'OMPI. Une telle notification pourra mais ne devra pas 
etre motivee. Elle ne pourra pas etre faite avant le ler janvier 1972. Elle 
prendra effet le 31 decernbre de l'annee pendant laquelle la notification a ete 
effectuee si elle fut effectuee pendant les premiers trois mois de l'annee, tandis 
qu'elle prendra effet le 31 decernbre de l',annee qui suit l'annee pendant laquelle 
la notification a ete effectuee si elle fut effectuee pendant les neuf derniers 
mois de l'annee. 

2) Toute cooperation de l'OMPI avec l'UPOV, y compris son Bureau, prendra 
fin automatiquement le jour ou la personne qui est le Directeur general de l'OMPI 
ne sera pas egalement le Secretaire general de l'UPOV, soit parce que le poste de 
Secretaire general est rempli par une autre personne, soit parce que le poste de 
Secretaire general n'est plus pourvu. Il est neanrnoins entendu que si le poste 
de Directeur general est temporairement vacant, la personne qui remplira les fonc­
tions de Directeur general ad interim de l'OMPI rernplira automatiquement egalement 
les fonctions de Secretaire general ad interim de l'UPOV. 

Article 11 

Application, modification et abrogation 
du reglement 

Le conseil federal, en sa qualite d'Autorite de surveillance des Unions inte­
ressees, surveille l'application du present reglement. Il peut le modifier ou 
l'abroger en accord avec l'UPOV et l'OMPI. 

[Fin de l'annexe et du document] 
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